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Stellantis étend sa couverture spéciale pour les moteurs 
1.5 BlueHDi à 10 ans ou 240 000 km et  
introduit un remboursement rétroactif  

pour les problèmes antérieurs des consommateurs européens 

• Nouvelle couverture spéciale de 10 ans ou 240 000 
kilomètres lié à un problème de chaîne d’arbre à cames  

• Indemnisation rétroactive disponible via la plateforme de 
«compensation » dédiée 

• Certificat Check+ pour les véhicules d’occasion 

 

AMSTERDAM, le 3 juillet, 2025 – Stellantis prolonge sa politique de 
couverture spéciale pour les générations antérieures de ses moteurs 
diesel 1.5 BlueHDi produits entre octobre 2017 et janvier 2023, des 
problèmes liés à la chaîne d’arbre à cames. Dans le cadre de cette 
politique renforcée, Stellantis prend en charge 100 % des coûts de 
pièces et de main-d’œuvre jusqu’à 10 ans ou 240°000 kilomètres, 
sous réserve de conditions spécifiques.  

De plus, les clients ayant déjà rencontré des problèmes de chaîne 
d’arbre à cames pourront dès la mi-juillet demander le 
remboursement des dépenses connexes. Une plateforme de 
« compensation » en ligne dédiée est accessible à l’adresse 
https://stellantis-support.com ainsi que depuis les sites Internet des 
marques : Citroën, DS Automobiles, Opel/Vauxhall, Fiat et Peugeot.  

Cette politique complémentaire s’applique aux réparations éligibles 
effectuées entre le 1er janvier 2023 et le 30 juin 2025, à condition que 
l’entretien et le diagnostic réalisé du véhicule respectent les directives 
recommandées par la marque  

  



Pour être éligible à la couverture spéciale, l’entretien du véhicule doit 
avoir été effectué par un professionnel de l’automobile conformément 
aux préconisations du constructeur. En cas de problème, le diagnostic 
et la réparation doivent être réalisés au sein du réseau agréé. Tous les 
détails complets de la politique de compensation sont disponibles sur 
la plateforme ou en cliquant .   

Dans le cadre de cette initiative, Stellantis fournira également aux 
acheteurs de véhicules d’occasion du réseau agréé Spoticar et 
Stellantis, le certificat Check + qui les informe qu’ils pourront bénéficier 
de la même couverture spéciale que les clients de première main.  

 

# # # 

À propos de Stellantis 

Stellantis N.V. (NYSE : STLA / Euronext Milan : STLAM / Euronext 
Paris : STLAP) est un constructeur automobile mondial de premier 
plan, qui s’engage à donner à ses clients la liberté de choisir leur mode 
de déplacement, en adoptant les dernières technologies et en créant 
de la valeur pour toutes ses parties prenantes. Son portefeuille unique 
de marques emblématiques et innovantes comprend Abarth, Alfa 
Romeo, Chrysler, Citroën, Dodge, DS Automobiles, FIAT, Jeep®, Lancia, 
Maserati, Opel, Peugeot, Ram, Vauxhall, Free2move et Leasys. Pour 
plus d’informations, consultez le site www.stellantis.com. 
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Pour plus d’informations, veuillez contacter 

Jean-Charles LEFEBVRE j.c.lefebvre@stellantis.com 

communications@stellantis.com 
www.stellantis.com 

 

http://www.stellantis.com/

